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D E C I S I O N

Par délégation du 
 

Conseil Municipal 
 
 

OBJET 

CESSION DE VEHICULE INUTILISE 

A FLERS AGGLO 

- 

EC-466-EH 

 
 

 
A la date ci-dessus, le Maire de FLERS,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales en ses articles L. 2122-22 et 
L. 2122-23, 

 
Vu la délibération n°2026-05 du 20 mars 2026, lui déléguant les attributions de 
l'Assemblée Communale prévues par les articles précités et notamment la 
délégation N° 4, 
 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Municipal 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 18 MAI 2026 

Date de notification  

 



 

 

 
 
La ville de Flers n’a plus l’utilité du véhicule immatriculé EC-466-EH. 
 
Cette Renault Clio, acquise en 2016, est aujourd’hui comptablement amortie. 
 
 
 
Il est proposé de céder ce véhicule, pour la somme de 15 € symbolique, à Flers Agglo.  
 
 
Le Maire décide : 

 
1 - D’APPROUVER la réforme du véhicule immatriculé EC-466-EH, 

 

2 - D’APPROUVER la vente du véhicule immatriculé EC-466-EH à Flers Agglo 
pour la somme de 15 € symboliques, 

 
3 - DE DIRE que le véhicule cédé sera sorti du patrimoine de la ville de 

Flers conformément aux dispositions budgétaires et 
comptables. 

 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 

 
Jean-François BRISSET 




